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Décès du pape Paul VI

A la suite du décès de Sa Sainteté le pape
Paul VI, le premier ministre du Canada a
fait une déclaration dans laquelle il disait
notamment: "Hommes et femmes de
toutes croyances ont reconnu en lui un
extraordinaire meneur d'âmes qui a su
diriger avec sagesse l'Église catholique,
durant les années mémorables qui ont
suivi le célèbre concile du Vatican II.

"Bien qu'il n'ait jamais aspiré à la Tiare
par ambition personnelle, c'est avec une
grande générosité et un sens profond de
l'engagement que le Saint-Père a accepté
cette responsabilité". Le premier ministre
a ajouté que l'on se souviendrait de
Paul VI comme "d'un grand pontife qui a
toujours cherché à donner à l'Eglise une
juste place dans la vie contemporaine."

Le prince Philip, lauréat d'un prix
international

Son Altesse Royale le prince Philip, duc
d'Edimbourg, s'est mérité le prix interna-
tional de la Fondation de recherches de
l'Hôpital général de St-Boniface pour
l'année 1978. Ce prix comprend une
bourse en argent dont la somme varie
chaque année.

Le duc d'Edimbourg recevra ce prix au
cours d'un dîner qui aura lieu au centre
de conférences de Winnipeg, le 15 octo-
bre prochain.

La bourse sera versée en grande partie
au Prix canadien du duc d'Edimbourg
fondé par le prince Philip.

Une place importante est réservée à la
bonne condition physique dans l'ensem-
ble des activités que le programme du
prix du duc d'Edimbourg propose à la
jeunesse.

C'est à l'unanimité que Son Altesse
Royale a été choisie comme lauréat pour
1978, en reconnaissance du très vif inté-
rêt qu'elle a toujours montré pour la
promotion du sport et du bien-être physi-
que dans la prévention de la maladie et
aussi pour les services qu'elle a rendus
mondialement dans le domaine de la
santé.

Objectif de la Fondation
La Fondation de recherches de l'Hôpi-
tal général de St-Boniface fut établie
en 1971 afin d'attirer vers la recherche
médicale praticiens de la médecine et
techniciens.

Création d'un Office du conseiller
pour le désarmement

A la suite de sa déclaration du 30 juin à la
Chambre des communes, le secrétaire
d'État aux Affaires extérieures a annoncé
en juillet la création, au sein du ministère
des Affaires extérieures, de l'Office du
conseiller pour le désarmement et le
contrôle des armements.

M. Geoffrey Pearson, actuel directeur
général du Bureau des affaires des Nations
Unies, occupera ce poste de conseiller.

M. G. Pearson, conseiller pour le désar-
mement et le contrôle des amnements.

Il agira en outre comme conseiller
principal du sous-secrétaire sur la politi-
que en matière de désarmement, y com-
pris la prolifération des armes nucléaires,
les transferts d'armes et les négociations
tenues sous l'égide des Nations Unies ainsi
qu'au sein d'autres instances internatio-
nales.

La décision donne suite au programme
d'action sur le désarmement dont a con-
venu l'Assemblée générale lors de sa
dixième session extraordinaire, consacrée
au désarmement (New York 23 mai - 30
juin).

Afin de renforcer davantage le rôle du
Canada lors des négociations sur le désar-
mement, le conseiller cherchera divers
moyens d'associer des Canadiens qui pos-
sèdent des connaissances spéciales en la
matière aux travaux de l'Office.

Celui-ci sera le dépositaire des poli-
tiques ministérielles sur toutes les ques-
tions concernant le désarmement ainsi
que l'organisme auquel devront s'adresser
les personnes du secteur privé qui s'inté-
ressent à la question. La décision reflète

l'opinion du gouvernement selon laquelle
les négociations en sont à une étape
critique et le Canada doit tout mettre en
oeuvre, dans la mesure du possible, pour
contribuer à leur succès.

Bourses d'études de la SCHL

Au début de juillet, le ministre d'État
chargé des Affaires urbaines, M. André
Ouellet, a annoncé que le gouvernement
du Canada, par l'entremise de la Société
centrale d'hypothèques et de logement
(SCHL), avait attribué des bourses à 121
étudiants canadiens pour les aider à pour-
suivre des études touchant l'habitation et
les disciplines connexes.

La plus grande partie de ces bourses
d'études sont attribuées à des étudiants
du niveau de la maîtrise et du doctorat
qui étudieront dans des disciplines rela-
tives aux aspects socio-économiques,
physiques et administratifs de l'habita-
tion, dans le cadre des programmes régu-
liers 1978-1979 des universités.

Onze bourses sont aussi offertes cette
année, par le truchement d'un concours
libre, aux personnes inscrites à des pro-
grammes spéciaux d'études portant sur
des sujets présentant un intérêt particulier
pour la SCHL.

Pour l'année 1978-1979, le gouver-
nement fédéral versera une somme glo-
bale de $1 320 000, comprenant le renou-
vellement des bourses d'études attribuées
au cours des années précédentes.

Dix-sept des bourses d'études offertes
permettront aux boursiers d'étudier aux
Etats-Unis et en Europe.

Négociations Canada-Allemagne de
l'Est sur des questions de propriété
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